
 

 
 
 
 
 

 
 

Agence des aires marines protégées 
 

Mission proposée  

Mission proposée : Ambassadeur d’espace naturel LIFE+ « pêche à pied de loisir – Parc 

Naturel Marin du Bassin d'Arcachon» 

Niveau d’études : minimum bac + 2  

Résidence administrative : Secteur Arcachon 

Durée de la mission : 8 mois 

 
Mission ouverte aux personnes de moins de 25 ans remplissant les conditions 
d’éligibilité volontaire service civique 
 
 

Nature de la mission 

L’Agence des aires marines protégées est créée par la loi du 14 avril 2006 sur les parcs 

nationaux, les parcs naturels marins et les parcs naturels régionaux. L’agence apporte un 

appui aux politiques  publiques en matière de création et de gestion d’aires marines 

protégées et de façon plus générale de protection du milieu marin. Elle est une agence de 

moyens pour les parcs naturels marins et elle anime le réseau des gestionnaires d’aires 

marines protégées.  

 

Sollicitée par le réseau des gestionnaires sur le thème majeur de la pêche à pied de loisir, 

l’Agence coordonne au plan national un projet LIFE+ politique et gouvernance « 

Expérimentation pour une gestion durable et concertée de la pêche à pied récréative 

», en partenariat très étroit avec neuf structures sur onze zones des façades Manche/Mer du 

Nord et Atlantique, dont le bassin d'Arcachon.  

Le travail transversal mené avec les acteurs concernés permettra une prise en compte 

efficace de cette problématique dans le futur plan de gestion du parc naturel marin du bassin 

d'Arcachon, créé par décret n°2014-588 du 5 juin 2014. 

 

Le/la volontaire service civique «Life+ pêche à pied de loisir – PNM Bassin d'Arcachon », est 

chargé(e) aux côtés du coordonnateur local de : 

 

 Participer aux actions de terrain prévues dans le cadre du projet (analyse de 

fréquentation, enquêtes, collecte de données sur le milieu naturel, diagnostic et suivi 

écologique) avec les partenaires locaux (B4, B5), 

 Informer les usagers sur la réglementation applicable et les sensibiliser au respect de 

l’environnement marin, participer à la mise en œuvre des actions de communication 

du projet (B3, D2, D3), 

 Intervenir en milieu scolaire et associatif, accompagner des sorties pédagogiques, 

participer aux actions de sensibilisation et de communication. 



 

 

Qualités requises 

 

Compétences 

 

 Connaissances en écologie marine ; 

 Intérêt pour l’éducation à l’environnement et la sensibilisation du grand public ; 

 Connaissance de la pêche à pied récréative ; 

 Permis B d’au moins un an indispensable. 

 

Qualités personnelles 

 

 Intérêt pour le travail de « terrain » dans un cadre multi-partenarial ; 

 Intérêt pour la protection de l’environnement marin et/ou la pêche récréative ; 

 Aisance à l’oral, sens de la pédagogie et des relations humaines ;  

 Intérêt pour les outils de médiation vers le public. 

 

 

Candidatures 

 

Date limite des candidatures : 14 mai 2015 

Début de la mission : juin 2015 

 

 
Les candidatures devront consister en une lettre de motivation et un curriculum vitae. Elles 
sont à adresser :  
 
- Par mail à recrutement@aires-marines.fr avec en objet la référence « HP83» 

 
- Par courrier à : Agence des aires marines protégées : 16 quai de la douane _ BP 42932 _ 
29229 BREST cedex 2.  
 
 
Les personnes souhaitant des informations sur le poste peuvent contacter Delphine 
MARTINS de MOURGUES, Tél : 06.37.38.91.17. 
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